
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 16177
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
DIPLOVIS : Diplôme visé Diplôme de conseiller du travail

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ecole Supérieure de Travail Social (ETSUP) Directeur, recteur de l'academie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
332 Travail social
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Veiller au bien-être du travailleur dans l'entreprise et faciliter son adaptation au travail
Etudier les problèmes soulevés par l'emploi des femmes, des jeunes et des travailleurs en situation de handicap
Coordonner et promouvoir les réalisations sociales décidées par l'employeur et par le comité d'entreprise
Exercer les fonctions de conseiller technique pour les questions sociales
Concourir à toute action d'ordre éducatif entreprise par le comité d'entreprise
Maîtriser la gestion du personnel
Savoir apporter aide et conseil en matière d'organisation du travail
Maîtriser les techniques de communication interpersonnelle
Etre en mesure de contribuer à l'innovation
Savoir repérer et nommer les (dys)fonctionnements individuels et organisationnels
Savoir élaborer un diagnostic en tenant compte des jeux d'acteurs
Savoir élaborer ou participer à l'élaboration de projets
Savoir mener des actions collectives de prévention en matière de santé au travail
Maîtriser les processus d'évaluation

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Services sociaux d'entreprises
Services sociaux inter-entreprises
Services sociaux des collectivités nationales ou territoriales
Services des ressources humaines
Service de santé au travail
Conseiller du travail
Conseiller technique
Responsable de service social
Chef de service

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1201 : Action sociale
Réglementation d'activités : 

L'activité du Conseiller du travail est régie par les articles D4632-8 et D4632-9 du code du travail
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Différents types d'épreuves valident la certification : fiches de lecture, études de situation, analyses de textes, dossiers individuels
ou collectifs, mémoire de fin de formation.

Pour la VAE : dossier décrivant les activités réalisées, portefeuille de preuves, entretien final (jury)
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X 9 personnes dont un représentant du

ministère, deux professionnels et deux
représentants des stagiaires

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1201


Par expérience dispositif VAE prévu en 2006 X 9 personnes dont un représentant du
ministère, deux professionnels et deux
représentants des stagiaires

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU
INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Première année du Master "Sciences du travail et sociales" délivré par le
Conservatoire National des Arts et Métiers (code MR064).
Texte réglementaire :
Convention signée entre le Conservatoire des Arts et Métiers
représenté par Christian Forestier, recteur et l'ETSUP, représentée par
Chantal Goyau, Directrice Générale.

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

arêté du 16 avril 2013
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

10 titulaires de la certification par an, en moyenne
Autres sources d'information : 

Responsable du pôle des formations à l'encadrement et au travail : ctrh@etsup.com
site de l'ETSUP
Lieu(x) de certification : 
Ecole Supérieure de Travail Social (ETSUP) : Île-de-France - Paris ( 75) []

Ecole supérieure de travail social (ETSUP), 8 villa du parc Montsouris, 75014 PARIS
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Ecole supérieure de travail social (ETSUP),
8 villa du parc Montsouris, 75014 PARIS ou  12-18 rue du 19 mars 1962, 94110 ARCUEIL

Historique de la certification : 
Fin de l'accréditation en tant que diplôme visé à partir du 1er septembre 2017
Changements d'intitulé de la formation : Diplôme de surintendante (1938) -  Diplôme de l'école supérieure de travail social (1976) -

Diplôme de Conseiller du travail (2009)
Changements de nom de l'organisme : Ecole technique des surintendantes d'usines et de service sociaux devenue Ecole

supérieure de travail social - ETSUP

http://www.etsup.com

